
 

 

 
 

 
A lÕoccasion des 90 ans de 

lÕ Union  Sportive  DÕIvry    
 

la SECTION ESCRIME de LÕU.S.I.   
 

vous invite  au 
 
 

CHALLENGE JEAN RIOU  
 

CompŽtition dŽpartemental e  
par Žquipe s au fleuret proposŽe par  

le COMITE DÕESCRIME DU VAL-DE-MARNE 
 
 

le DIMANCHE 15 mars  2009 
Salle dÕarmes Ð 50 Bd de  Brandebourg  - IVRY 

 
RELAIS A L’ITALIENNE 

de Poussins à Cadets 
 

Fleuret garçons par équipes de 3 
Fleuret filles par équipes de 2 
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1 - Date et Lieu  
 
La compétition aura lieu le 15 mars 2009 ˆ la salle dÕarmes dÕIvry, 50 boul evard 
de Brandebourg , 94200 IVRY-SUR-SEINE. 
 
 
2 Ð CatŽgories   
 
Poussin (e)s nés en 2000 et 2001. Il faut avoir 8 ans le jour de la compétition 
 
Pupille (tte)s né(e)s en 1998 et 1999 
 
Benjamin (e)s né(e)s en 1996 et 1997 
 
minimes  (f et g) né(e)s en 1994 et 1995 
 
cadet (tte)s né(e)s en 1992 et1993 
 
. 
Les Žquipes mixtes  sont autorisées et tireront avec les équipes masculines. 
Le sur classement est autorisé à partir de la catégorie benjamin. 
 
 
3 Ð Horaires  
 
 
minimes et cadets  G&F 
 

 
   appel                  9 h 00 

 
   scratch      9 h 15 

 
benjamins  G&F 
 

 
   appel                 10 h 15 

 
   scratch    10 h 30 

 
pupilles  G&F 
  

 
   appel                11 h 30 

 
   scratch    11 h 45 

 
poussins  G&F 
 

 
   appel                13 h 00 

 
   scratch    13 h 15 

 
 
4 - Armes  
 
 
minimes et cadets  G&F 
 

 
fleuret électrique lame 5 

 
 

 
benjamins  G&F 
 

 
fleuret électrique lame 2 

 
    poignée droite 

 
pupilles  G&F 
  

 
fleuret Žlectrique lame 0  

 
    poignée droite 

 
poussins  G&F 
 

 
fleuret ordinaire lame 0 

 
    poignée droite 
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5 Ð Tenues : normes FFE en vigueur 
 
6 Ð Licences  2009, carte à puce validée 
 
 
7 - Droits dÕengagements  
 
18 euros pour une équipe de 3, 12 euros pour une équipe de 2. 
 
 
8 Ð Formule  
 
Les rencontres se font sous forme de relais à l’italienne. 
 
Un tour de poule de 3 ou 4 équipes sans élimination, puis un tableau d’élimination 
directe. 
 
minimes gar•ons 
cadets  

5 touches en 3 
minutes 
(3 relais de 5 
touches = 15 
touches) 

minimes  filles 
cadettes  

5 touches en 3 
minutes 
(2 relais de 5 
touches = 10 
touches) 

benjamins  4 touches en 3 
minutes (3 relais de 
4 touches = 12 
touches) 

benjamines  4 touches en 3 
minutes (2 relais 
de 4 touches = 8 
touches) 

pupilles  
 

4 touches en 3 
minutes (3 relais de 
4 touches = 12 
touches) 

pupillettes  
 

4 touches en 3 
minutes (2 relais 
de 4 touches = 8 
touches 

poussins  3 touches en 3 
minutes (3 relais de 
3 touches = 
9 touches) 

poussines  3 touches en 3 
minutes (2 relais 
de 3 touches = 6 
touches) 

 
Remarque  : pour le bon fonctionnement de la compétition, les organisateurs se 
réservent le droit de modifier la formule en fonction du nombre d’équipes et du 
nombre d’arbitres. 
 
Il est recommandé que chaque équipe ait un capitaine. Suivant l’âge des tireurs, le 
capitaine pourra être l’un des tireurs, un maître d’armes, un accompagnateur. Il 
devra se faire connaître lors de l’inscription de son équipe. 
Son rôle est de représenter son équipe lors de l’appel, d’établir la stratégie et 
d’encourager son équipe. Il est le seul accompagnateur autorisé à être présent en 
bout de piste, mais ne doit en aucun cas agir sur les décisions de l’arbitre. 
 
9 - Arbitrage  
 
Pour le bon déroulement de la compétition, il est demandé à chaque club  de 
présenter : 
1 arbitre pour :    1 ou 2 équipes. 
2 arbitres pour :  3 ou 4 équipes. 
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3 arbitres pour :  5 ou 6 équipes. 
4 arbitres pour :  7 équipes et plus. 
 
La rémunération des arbitres se fera selon le tarif C.D.E.V.M. 
 
Les arbitres en formation devront, dans la mesure du possible, officier avec un 
tuteur. 
 
 
10 -RŽcompenses  
 
Conformément à la réglementation du C.D.E.V.M., seront récompensées : 
 
 les 4 premières équipes cadettes. 
 la moitié des équipes benjamines et minimes. 
 les 2/3 des équipes pupilles et poussines. 
 
Les récompenses ne seront remises qu’aux équipes présentes sur le podium. 
 
Afin de ne pas faire attendre les tireurs et les parents, les récompenses seront 
remises selon les possibilités au fur et à mesure de l’avancement de la compétition. 
 
 
Le challenge Jean Riou 2009 sera attribuŽ au club qui aura totalisŽ le maximum 
de points sur lÕensemble des catŽgories . 
 
Equipe gagnante de la catégorie :      10 points 
Equipe arrivant 2ème du tableau :         7 points 
Equipes arrivant 3ème du tableau :       3 points 
Les équipes suivantes quelle que soit leur place marquent :    1 point 
 
En cas d’égalité de points pour l’attribution du challenge, il sera tenu compte du 
nombre de premières places, puis du nombre de deuxièmes places, etc. 
 

&&&&&&&&&&&& 
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 CHALLENGE JEAN RIOU  Par Žquipe  
Dimanche 15 mars 2009 - IVRY 

CLUB : responsable :  tél : 
 

Equipe n° Catégorie Nom et Prénom Date de 
naissance 

N° de licence 

garçons     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

Filles     
     
     
     
     
     
     

     
     

Arbitres     
     
     
     
     

 
 
 

Engagement s ˆ retourner pour le  jeudi 12 mars   au plus tard  
 

De prŽfŽrence  par Mail  : vernat@worlonline.fr  
Par courrier  : U.S.I . Escrime Ð 17 rue Raspail Ð 94200 - IVRY 

Par tŽlŽphone si une ou deux Žquipes  : 06 08 28 80 78 
Pas de possibilitŽ de fax  


